
À qui s’adresse la 
Communauté 360 ? 

 9 Vous êtes en situation de 
handicap et vous n’avez 
pas ou plus de solution 
d’accompagnement ou de soin.

 9 Vous souhaitez des informations.

 9 Vous êtes un proche aidant et vous 
avez besoin de soutien.

Vous ne savez 
pas vers qui vous 
tourner ?

 9 Des solutions existent 
dans l’Orne !

Le 0 800 360 360 est un numéro national 
qui vous met en contact avec un 
professionnel près de chez vous.

Les acteurs du handicap et leurs 
partenaires sont organisés dans l’Orne en 
Communauté 360, ou C360, pour vous 
apporter des solutions adaptées.

Ils coopèrent pour être en capacité de 
mobiliser des solutions immédiates chez 
l’un d’eux, ou pour proposer une réponse 
faisant appel à plusieurs acteurs, ou 
encore pour créer de nouvelles solutions.

Pourquoi appeler 
la Communauté 
360 ?

 9 Un numéro unique, 
simple pour les personnes en situation 
de handicap et les proches aidants.

 9 Des professionnels et des solutions à 
proximité.

 9 De la rapidité en cas d’urgence.

 9 La mobilisation de plus de 
compétences différentes.

 9 De l’agilité créée par les échanges 
entre les acteurs.

Pourquoi 360 ?
 9 Une évaluation 

complète à 360° de la personne,  
de ses attentes et de ses besoins.

 9 Une coopération 
à 360° de tous les 
acteurs ornais.

 9 Une vision à 360° de 
tout ce qui existe, 
et un repérage des 
personnes isolées ou 
sans solution adaptée.

Comment la C360  
va-t-elle vous aider ?

Un opérateur téléphonique de 
l’Orne vous répond.
Vous pouvez lui expliquer votre 
demande.

 9 S’il s’agit d’un renseignement, il 
pourra vous guider.

 9 Si votre demande est plus 
complexe, il pourra vous proposer 
une rencontre avec un conseiller 
à proximité de chez vous, pour 
faire le point.

Ensuite, le conseiller pourra vous 
proposer une prise en charge 
mobilisant son réseau de partenaires.
La C360 est le point d’entrée du 
réseau d’acteurs mobilisés autour
du handicap dans l’Orne.



Vous ne savez pas  

vers qui vous tourner ?

APPELEZ LE 
0 800 360 360

appel gratuit depuis un poste fixe

Du lundi au vendredi
de 9h00 à 17h00 

Adresse e-mail : accueil@c360-orne.fr
 

Numéro de téléphone : 0 800 360 360

appel gratuit depuis un poste fixe

Site internet : www.c360-orne.fr LES RègLES D’USAgE :

Pour conserver une bonne lisibilité du logotype,  
certaines règles doivent impérativement être respectées  
en matière de taille minimale et de zone de protection.

1. Taille minimale d’utilisation du logotype :
Pour préserver une bonne lisibilité du logotype, il est interdit d’utliser ce dernier dans 
une zone de réserve inférieure à 15 mm de hauteur.

Tout contournement de cette règle devra faire l’objet 
d’une validation auprès de la direction de la communication 
du Conseil départemental de l’Orne  
(ex. : surface d’impression trop petite).

2. Zone de protection du logotype :
Cette zone de protection définit un espace autour du logotype dans lequel aucun 
élément graphique pouvant perturber la lisibilité (texte, filet ou image) ne doit 
apparaître.

Cette zone est déterminée en fonction de l’encombrement du “D” de Département.
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UNE CHARTE DANS LA CHARTE ÉTAT

[ L’ARS Normandie est une entité servicielle de l’Etat, l’Agence est donc soumise à l’utilisation de sa charte graphique (pour la consulter cliquez ici). ]

Le logo.

.Le logo de l’ARS est utilisé à droite du bloc-marque de la République Française. Ces deux logos sont toujours séparés d’un filet fin noir.

.Sur des formats réduits (ex : carte de visite), il est utilisé en dessous du bloc-marque de la République Française.
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Un numéro vert local 
pour les personnes  

en situation de handicap 
et leurs aidants 

♿

disponible sur 


